
INTERDICTION DE FUMER 

Il est interdit aux joueurs et à leurs cadets de fumer (y compris la 

cigarette électronique) pendant toute la durée d’un tour (du 1er 

départ au dernier joueur rentré) dans l’enceinte du golf à 

l’exception des abords du club house, des zones d’entraînement 

et du parking. 

Toute infraction sera assimilée à une infraction au Code de 

comportement, le Comité se prononcera sur une possible 

sanction. 
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